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RESUME 

 
Ce document présente un rapport d’avancement sur la préparation des Orientations 
stratégiques proposées pour le Comité du patrimoine mondial. 
 
Il expose le cadre proposé pour les objectifs stratégiques (crédibilité, conservation et 
renforcement des capacités) et les nouveaux instruments (principes, programmes et 
partenariats) discutés à la 25e session du Comité (Helsinki, décembre 2001). 
 
Il fait référence aux Orientations stratégiques de 1992 adoptées à la 16e session du Comité 
(voir Annexe 2). 
 
Il contient également un projet de révision de la structure du budget du Fonds du patrimoine 
mondial. 
 
Action requise : 
 
Il est demandé au Bureau : 
 
 (i) d’étudier le rapport d’avancement et d’en prendre note ; 
 
 (ii) de faire une recommandation à la 26e session du Comité du patrimoine mondial en 

indiquant le processus, les participants et le calendrier proposés pour finaliser les 
nouvelles Orientations stratégiques (plan stratégique) et la structure révisée du budget 
du Fonds du patrimoine mondial. 
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I. PRESENTATION GENERALE DU DOCUMENT - CADRE PROPOSE POUR 
LES OBJECTIFS STRATEGIQUES DU COMITE DU PATRIMOINE MONDIAL 
 

Faisant suite aux décisions de la 25e session du Comité (voir Annexe 1), le présent 
document décrit les propositions suivantes : 
 

• = Le cadre dans lequel s’inscriraient les objectifs stratégiques du Comité du 
patrimoine mondial (voir Tableau 1) ; 

 
• = Les objectifs stratégiques (crédibilité, conservation et renforcement des capacités) 

proposés par la Déléguée de la Belgique à la 25e session du Comité (voir Section 
II). Il est fait référence aux Orientations stratégiques de 1992 (voir Annexe 2) 
adoptées par le Comité à sa 16e session (Santa Fe, 1992) ; 

 
• = Une définition plus précise des trois nouveaux instruments proposés (Principes, 

Programmes et Partenariats) pour atteindre les objectifs stratégiques que le 
Directeur du Centre a présentés à la 25e session du Comité (Helsinki, 2001) en vue 
de continuer à développer les éléments existants (Stratégie globale, Rapports 
périodiques, Assistance internationale et Formation) (voir Section III) ; 

 
• = Un projet de révision de la structure du budget du Fonds du patrimoine mondial 

conçu pour refléter les objectifs proposés (voir Section IV). 
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Tableau 1 : Cadre proposé pour les objectifs stratégiques du Comité du patrimoine mondial 
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II. OBJECTIFS STRATEGIQUES PROPOSES (CREDIBILITE, 
CONSERVATION ET RENFORCEMENT DES CAPACITES) 

 
Les Orientations stratégiques de 1992 
 

Les Orientations stratégiques de 1992 (voir Annexe 2), adoptées par le Comité à sa 16e 
session (Santa Fe, décembre 1992), ont été préparées dans le cadre d’un processus échelonné 
sur un an, avec deux réunions distinctes et l’intervention d’un consultant de haut niveau. 

 
Les cinq buts définis en 1992 sont indiqués sur le Tableau 2. 
 

 
Tableau 2 : Orientations stratégiques de 1992 

 
 

But 1.  Favoriser l’achèvement de l’identification du patrimoine mondial 
 

But 2.  Assurer la représentativité et la crédibilité permanentes 
de la Liste du patrimoine mondial 

 
But 3.  Favoriser la protection et la gestion appropriées 

des sites du patrimoine mondial 
 

But 4.  Poursuivre un suivi plus systématique des sites du patrimoine 
mondial 

 
But 5.  Améliorer la sensibilisation du public, sa participation et son appui 

 
 

Mise en œuvre et évaluation des Orientations stratégiques de 1992 
 

En 1996, le Centre du patrimoine mondial a évalué la mise en œuvre des Orientations 
stratégiques et a présenté un document à la 20e session du Comité (Mérida, 1996) (voir WHC-
96/CONF.201/15). L’analyse générale effectuée en 1996 a donné lieu à un rapport sur l’état 
d’avancement de la mise en œuvre des 5 buts et des 17 objectifs, qui suggérait d’organiser une 
réunion internationale d’experts pour faire une étude approfondie de la mise en œuvre de la 
Convention et dresser un plan stratégique pour l’avenir. La décision du Comité était la 
suivante : 

 
« Le Comité a conclu qu’il n’était pas favorable à une étude approfondie de la mise en 
œuvre de la Convention, ni à l’élaboration d’un plan stratégique pour l’avenir, comme 
proposé, et n’a pas alloué les fonds nécessaires à cet effet. » 
 

 Toutefois, de nombreux éléments de la mise en œuvre de la Convention n’ont fait 
l’objet d’aucune étude depuis 1996 (voir Tableau 3 de l’Annexe 1) et cela perdure. La mise en 
œuvre porte sur : 
 

Les activités de l’organe consultatif du Comité du patrimoine mondial, 1996 - 1999 : 
• = Audit du Fonds du patrimoine mondial pour l’exercice prenant fin au 31 

décembre 1996 
• = Bilan de la gestion de la Convention du patrimoine mondial 
• = Questions d’ordre technique (application des critères culturels (i) et (vi), 

examen d’authenticité, déséquilibre de la Liste du patrimoine mondial et mise 
en œuvre de la Stratégie globale) 

• = Communication et promotion 
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• = Utilisation de l’emblème du patrimoine mondial et orientations relatives au à la 
levée de fonds. 

 
Discussion sur les réformes des méthodes de travail et la mise en œuvre de la 
Convention 

• = Groupe de réflexion sur la mise en œuvre du Comité du patrimoine mondial, 
2000 

 
Révision des Orientations 

• = Réunion internationale d’experts chargés de réviser les Orientations, 
Cantorbéry, Royaume-Uni, avril 2000 

• = Groupe de rédaction chargé de réviser les Orientations, Siège de l’UNESCO, 
octobre 2001 

• = Groupe de rédaction chargé de réviser les Orientations, Siège de l’UNESCO, 
mars 2002 

 
Exercice de soumission de rapports périodiques 

• = Résolution de la 11e Assemblée générale, 1997 
• = Résolution de la 29e Conférence générale sur l’exercice de soumission de 

rapports périodiques, 1999 
• = Rapport périodique des Etats arabes 2000 
• = Rapport périodique de l’Afrique 2001/2002 

 
Mise en œuvre de la Stratégie globale, 1994- 

• = Réunion d’experts sur l’évaluation des principes généraux et des critères 
avancés pour proposer l’inscription de sites naturels du patrimoine mondial 
(Parc national de la Vanoise, France, 22-24 mars 1996) 

• = Réunion d’experts du patrimoine naturel et culturel sur la Stratégie globale du 
patrimoine mondial, 25-29 mars 1998, Amsterdam (Pays-Bas) 

• = Résolution de la 12e Assemblée générale sur « Les voies et moyens d’assurer 
une Liste représentative du patrimoine mondial », 1999 

• = Groupe de travail sur la représentativité de la Liste du patrimoine mondial, 
2000 

• = Analyse de l’application du critère culturel (vi), 2001 
• = Résolution de la 13e Assemblée générale sur la représentativité de la Liste, 

2001 
 
Développement d’une Stratégie de formation 

• = Plan d’action stratégique concernant la formation dans le domaine du 
patrimoine naturel, adopté à la 19e session du Comité, 1995 

• = Stratégie globale de formation pour le patrimoine mondial, culturel et naturel, 
adoptée à la 25e session du Comité, 2001 

 
Assistance internationale 

• = Evaluation de l’assistance internationale, 1999-2000 
 

Développement d’une Stratégie pour la documentation, l’information et l’éducation 
• = Plan stratégique pour la documentation, l’information et l’éducation, approuvé 

par la 22e session du Comité, 1998 
• = Nouveaux principes et orientations concernant l’utilisation de l’emblème du 

patrimoine mondial, adoptés à la 22e session du Comité, 1998 
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Discussion sur la représentation équitable du Comité du patrimoine mondial 
• = Résolution de la 12e Assemblée générale, 1999 
• = Groupe de travail sur la représentation équitable du Comité, 2000 
• = Résolution de la 13e Assemblée générale, 2001 

 
 Malgré ces éléments d’analyse, la lecture approfondie des Orientations stratégiques 
de 1992 (voir Annexe 2) révèle qu’un certain nombre d’orientations définies par le Comité en 
1992 sont encore en discussion. 
 

Les Orientations stratégiques de 1992 ne proposaient ni calendrier ni désignation des 
responsabilités pour la mise en œuvre. De plus, elles n’ont pas été largement communiquées 
aux personnes qui travaillent à la conservation du patrimoine mondial. 
 
Décision de la 25e session du Comité du patrimoine mondial 
 

A sa 25e session, le Comité a discuté de la mise au point des objectifs stratégiques 
(voir Encadré 1). 
 

Encadré 1 : Extrait du Rapport du Comité (25e session, Helsinki, décembre 2001) 
 
V.11 A la suite de l’exposé du Directeur, le Comité a fait un certain nombre d’observations et d’ajouts au 
projets. La Déléguée de la Belgique a demandé que l’on resserre les liens entre ce projet et les objectifs de la 
Stratégie globale et les résultats de l’exercice de soumission de rapports périodiques. De plus, il a été proposé de 
définir plus clairement les objectifs qui sous-tendent le projet. La Déléguée de la Belgique a suggéré que l’on 
résume ainsi les objectifs du projet se référant aux «  3 C »  : 
 

1. Renforcer la « crédibilité » de la mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial ; 
2. Aider à la « conservation » des biens du patrimoine mondial ; 
3. Favoriser le renforcement des « capacités » pour la conservation. 

 
V.12 Afin d’atteindre ces objectifs, il était nécessaire de réaliser dès que possible des analyses de la Liste du 
patrimoine mondial et des listes indicatives ainsi qu’une évaluation complète de l’état de conservation des sites 
par un exercice de soumission de rapports périodiques. Ce travail analytique pourrait aboutir à une révision de la 
présentation du budget afin de mieux refléter les besoins régionaux. Plusieurs membres du Comité, des 
Observateurs et l’UICN et l’ICOMOS se sont ralliés à la proposition de la Belgique et ont insisté sur la nécessité 
de se concentrer sur la conservation à long terme et sur la conception de nouveaux outils pour épauler les efforts 
de conservation des Etats parties. La nécessité d’associer conservation et développement a également été 
soulignée. De plus, le Comité a reconnu qu’il fallait disposer d’une réflexion stratégique d’ensemble de la mise 
en œuvre de la Convention pour en débattre à Budapest à la vingt-sixième session du Comité en juin 2002. 
 

Suite aux commentaires et aux décisions du Comité à sa 25e session, il est proposé que 
les objectifs suivants sous-tendent à l’avenir la mise en œuvre de la Convention du patrimoine 
mondial. Il s’agit là d’une proposition préliminaire destinée à faciliter la discussion du 
Bureau. 
 

• = Renforcer la « crédibilité » de la mise en œuvre de la Convention du 
patrimoine mondial 

 
(i) Le haut niveau de la Liste du patrimoine mondial devrait être 

maintenu comme un inventaire global et sélectif des biens 
patrimoine d’une « valeur universelle exceptionnelle ». La Liste 
devrait être équilibrée et représentative des diverses régions géo-
culturelles. 

 
 (ii) La conservation à long terme des biens du patrimoine mondial 

devrait être assurée pour tous les biens inscrits sur la Liste du 
patrimoine mondial. L’inscription devrait marquer une différence 
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notoire pour la conservation et la protection future du patrimoine 
(les biens à titre individuel et le réseau des biens) à l’échelle 
mondiale. La Convention du patrimoine mondial devrait, en 
particulier, être considérée comme un élément qui ferait la 
différence en cas d’urgence. 

 
 (iii) La mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial doit 

attirer un financement durable et d’autres moyens techniques.  
 
(iv) La Convention du patrimoine mondial ne sera crédible que si elle 

apparaît comme un élément phare de la conservation du patrimoine 
mondial. 

 
• = Promouvoir la « conservation » des biens du patrimoine mondial 
 

(i) De hauts critères systématiques de protection, de gestion et de 
planification des sites devraient être appliqués aux biens du 
patrimoine mondial. 

 
(ii) Les biens du patrimoine mondial devraient bénéficier d’un suivi 

régulier grâce au suivi réactif et à la soumission de rapports 
périodiques. 

 
(iii) Il devrait y avoir des mécanismes appropriés pour réduire les 

menaces et les dommages auxquels sont exposés les biens du 
patrimoine mondial. 

 
(iv) L’inscription d’un bien sur la Liste du patrimoine mondial en péril 

servira à concentrer la coopération et l’aide internationales en 
faveur de sa conservation 

 
• = Développer les « capacités » pour la conservation 

 
(i) Le renforcement des capacités, la formation et l’éducation sont 

nécessaires à une mise en œuvre plus efficace de la Convention du 
patrimoine mondial. 

 
(ii) Le renforcement des capacités, la formation et l’éducation sont 

nécessaires pour assurer une bonne gestion locale des biens du 
patrimoine mondial. 

 
(iii) Il convient de renforcer les compétences techniques, scientifiques 

et le savoir-faire traditionnel en matière de conservation du 
patrimoine culturel et naturel1. 

 
Réflexion stratégique d’ensemble de la mise en œuvre de la Convention du patrimoine 
mondial 
 
 La 25e session du Comité (Helsinki, décembre 2001) a reconnu la nécessité d’une 
réflexion stratégique d’ensemble de la mise en œuvre de la Convention qui doit être discutée à 
Budapest, à la 26e session du Comité en juin 2002. 
                                                           
1 Extrait de la Stratégie globale de formation pour le patrimoine mondial, culturel et naturel adoptée à la 25e 
session du Comité du patrimoine mondial (Helsinki, décembre 2001). 
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Cette analyse pourrait commencer de manière très utile par une évaluation de la mise 

en œuvre des Orientations stratégiques de 1992. En élaborant les nouvelles Orientations 
stratégiques, il sera bon de réfléchir aux enseignements tirés de l’expérience – l’établissement 
d’un calendrier et la désignation des responsabilités sont indispensables à la mise en œuvre. 
D’autre part, il faudra prendre des mesures spécifiques pour communiquer les Orientations 
stratégiques aux personnes qui travaillent à la conservation du patrimoine à travers le monde. 
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III. DEFINITION DES TROIS NOUVEAUX INSTRUMENTS PROPOSES 
(PRINCIPES, PROGRAMMES ET PARTENARIATS) POUR ATTEINDRE 
LES OBJECTIFS STRATEGIQUES 

 
Instruments - les « 3 P » 

A la 25e session du Comité (Helsinki, décembre 2001), le Directeur du Centre a 
proposé l’instauration de nouveaux Principes, Programmes et Partenariats en complément des 
instruments existants, afin d’assurer la mise en œuvre effective de la Convention du 
patrimoine mondial (voir Encadré 2). 
 

Encadré 2 : Extrait du Rapport du Comité (25e session, Helsinki, décembre 2001) 
 
V.10 Le projet présenté à la section III du document de travail WHC-01/CONF.208/5 est fondé sur la 
conception des outils suivants (ci-après dénommés les « 3 P » pour résumer) : 
 

1.  un nouveau document de « principes » – Les Orientations pour la conservation du patrimoine mondial ; 
2.  la réorientation de l’assistance internationale utilisant une approche par « programmes » ; 
3.  une nouvelle initiative de « partenariats » pour épauler la conservation du patrimoine mondial. 

 
 
Principes/Orientations : outil permettant de mieux diriger la mise en œuvre de la 
Convention du patrimoine mondial. 
 
Décisions de la 25e session du Comité du patrimoine mondial 
 

L’encadré 3 résume la présentation et la discussion des Principes à la vingt-cinquième 
session du Comité (Helsinki, décembre 2001). 
 

Encadré 3 : Extrait du Rapport du Comité (25e session, Helsinki, décembre 2001) 
 
V.13 Le Directeur du Centre a expliqué le sens de l’outil « Principes » proposé. Avec l’allongement de la 
Liste du patrimoine mondial et l’augmentation de l’importance des besoins de conservation, la définition 
d’orientations claires pour la conservation du patrimoine mondial devient une nécessité impérieuse. 
 
V.14 Le Directeur a indiqué que ces orientations ne remplaceraient pas les « chartes » existantes, 
élaborées par des organisations à vocation technique comme l’UICN et l’ICOMOS. Elles clarifieraient pour les 
Gouvernements, les gestionnaires de sites et les partenaires potentiels qui participent directement à la 
conservation du patrimoine mondial, les principes, méthodes et orientations acceptés pour la conservation du 
patrimoine culturel et naturel et qui sont reconnus par le Comité du patrimoine mondial. Elles pourraient 
compléter les Orientations. 
 
V.15 Le Comité a commenté cette proposition. Certains se sont demandés s’il fallait définir pour le 
patrimoine mondial des orientations distinctes de celles définies pour les autres formes de patrimoine. D’autres 
ont fait remarquer qu’il sera difficile d’établir des procédures applicables à des régions aussi diverses. 
 
V.16 Certains membres du Comité ont défendu l’idée d’une Charte du patrimoine mondial en 
recommandant de la joindre en annexe à la version révisée des Orientations. D’autres ont recommandé d’insister 
davantage sur la formulation de conseils pratiques à l’intention des gestionnaires de sites. Le Comité a noté que 
la seule charte concernant la protection du patrimoine culturel adressée aux Gouvernements sous forme de 
« document de politique » est la Charte d’Athènes adoptée en 1931 et élaborée par le Comité international de la 
Ligue des nations pour la coopération intellectuelle. 
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Encadré 3 (suite) : Extrait du Rapport du Comité (25e session, Helsinki, décembre 2001) 

 
V.17 L’ICOMOS a apporté son soutien à cette dernière proposition tout en prévenant que, comme sa longue 
expérience le lui a appris, l’exercice risquait d’être complexe. L’UICN a déclaré qu’il était très important de 
clarifier les objectifs et le public ciblé, en particulier pour que cet exercice ne fasse pas double emploi avec 
d’autres exercices tels que la révision des Orientations. Pour l’UICN, ce serait une aide d’avoir en tête une 
hiérarchie claire pour considérer les Principes : 
 

Premièrement Un bref exposé des principes du patrimoine 
Deuxièmement Les Orientations devant guider la mise en œuvre de la Convention 
Troisièmement Des conseils techniques détaillés 

 
V.18 L’UICN a informé le Comité qu’elle avait produit de nombreux conseils techniques sous forme de 
manuels de bonnes pratiques, etc., mais qu’il y avait des lacunes. 
 
 
Suivi des décisions de la 25e session du Comité 
 

La 25e session du Comité a demandé au Centre, dans son travail en coopération avec 
les organes consultatifs, d’indiquer la nature du document sur les « Principes », sa cible et le 
temps nécessaire à sa mise au point et sa finalisation. 
 

Au cours des semaines passées, le Centre a entamé des discussions sur l’élaboration 
des « Principes » avec les organes consultatifs. Le Directeur du Centre s’est entretenu avec les 
membres de la Direction et du Secrétariat de l’ICOMOS le 19 janvier 2002. Une réunion avec 
les trois organes consultatifs (ICOMOS, UICN et ICCROM) s’est ensuite tenue le 14 février 
2002. 
 
Publics ciblés pour les « Principes » (Orientations en matière de conservation) 
 

Il a été reconnu qu’il fallait énoncer clairement les Principes/Orientations de 
conservation afin de guider les deux principaux publics ciblés : (i) les gestionnaires de sites 
et (ii) les autres partenaires dans leurs pratiques en matière de conservation du patrimoine 
mondial. Pour les gestionnaires de sites, comme pour les autres partenaires, ces principes 
pourraient devenir le texte de référence pour ce qui est de la protection des biens du 
patrimoine mondial. Il a été admis que la conservation du patrimoine mondial devait 
s’effectuer selon les principes reconnus et les meilleures pratiques de sorte que les biens du 
patrimoine mondial bénéficient des meilleurs principes de conservation et servent à leur tour 
de phares pour la conservation de l’ensemble du patrimoine. 

 
Tout comme les sites du patrimoine mondial peuvent guider la conservation, la 

Convention elle-même est un instrument normatif phare de la conservation du patrimoine 
culturel et naturel. L’article 5 de la Convention fixe les normes relatives aux diverses 
obligations des Etats parties à la Convention. Il a été convenu que ces normes devaient être 
explicitées, clarifiées et plus largement communiquées et diffusées. 
 
 Il est important de souligner que les Principes/Orientations constitueraient un modèle 
de référence que l’on demandera aux partenaires éventuels d’accepter et de mettre en œuvre, 
ce qui en fera un instrument fondamental pour orienter et évaluer les activités de conservation. 
 
Plan d’élaboration des Principes/Orientations afférents à la conservation du patrimoine 
mondial 
 

Afin de parfaire la mise au point de l’instrument « Principes/Orientations », il est 
recommandé dans les prochains mois de préparer une compilation succincte des textes 
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fondamentaux afférents à la mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial. Cette 
compilation (en version imprimée et sur Internet) qu’il est prévu de préparer avec un tableau 
ou un diagramme récapitulatif, replacerait la Convention dans une perspective historique et 
offrirait une évaluation critique de son application à travers différents thèmes. Cette analyse 
pourrait peut-être aboutir à identifier certaines lacunes dans la couverture des instruments 
juridiques, des chartes internationales et des orientations aux fins de la conservation du 
patrimoine culturel et naturel. L’analyse servirait aussi de référence au contexte historique et 
contemporain dans lequel la Convention a vu le jour et a été mise en œuvre. Cet exercice 
donnerait une vue d’ensemble qui serait à la base du développement ultérieur de ce projet, 
établirait un calendrier pour développer ces idées et proposerait le budget nécessaire à la 26e 
session du Comité en juin 2002. 
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Programmes : outil permettant de mieux utiliser les ressources en faveur de la 
conservation du patrimoine mondial 
 
Décisions de la 25e session du Comité du patrimoine mondial 
 

Les justifications, les caractéristiques, les modalités de mise en œuvre et les résultats 
attendus ont été présentés à la 25e session du Comité 
 

Encadré 4 : Programmes du patrimoine mondial – Justifications, caractéristiques, modalités de mise en 
œuvre et résultats attendus (voir WHC-01/CONF.208/19) 

 
Justifications : 
 
�� Nécessité d’une utilisation stratégique du Fonds du patrimoine mondial. 
�� Garantir la pérennité de l’assistance technique. 
�� Améliorer la flexibilité et la rapidité des actions d’urgence. 
�� Réorganiser l’assistance internationale réactive en programmes proactifs à long terme. 

 

Caractéristiques des programmes : 
 
�� Cohérence avec la mission globale de la Convention du patrimoine mondial. 
�� Utilité pour les biens déjà inscrits sur la Liste du patrimoine mondial. 
�� Fondés sur des actions locales tangibles, mais d'une portée globale. 
�� A long terme (10 ans). 
�� Cofinancés par le secteur bilatéral et le secteur privé. 
�� Approche de partenariat. 

 

Modalités de mise en œuvre : 
 
�� Etablir des programmes traitant des problèmes de conservation globale (thématique) et des problèmes de 

gestion qui s’y rattachent. 
�� Assurer la rigueur scientifique et technique par la participation de l’UICN, des comités scientifiques de 

l’ICOMOS, des programmes de formation ICCROM et d'autres organismes compétentes. 
�� Développer au minimum deux sous-programmes régionaux dans le cadre de chaque programme thématique 

pour permettre de traiter la spécificité de chaque problématique dans un contexte régional. 
�� Développer, dans le cadre de chaque sous-programme, des projets opérationnels spécifiques aux pays ou aux 

sites, centrés sur les activités de renforcement de compétences, qui serviront de démonstration pour élaborer 
puis mettre à l’essai, en vue d’un perfectionnement, le cadre méthodologique applicable dans le monde 
entier. 

�� Développer des opportunités de formation sur les sites de projets pilotes, au niveau régional ou mondial (le 
cas échéant), pour en maximiser l’impact en vue d’une reproduction et d’une adaptation à d’autres sites. 

�� Échanger des expériences entre les Etats parties et leurs experts aux niveaux national, régional et 
international. 

�� Encourager les Etats parties à adhérer volontairement au Programme en présentant des demandes 
d’assistance préparatoire au Fonds du patrimoine mondial pour développer dans leur pays des projets 
pertinents, puis rechercher un capital d'amorçage par une demande de coopération technique auprès du 
Fonds du patrimoine mondial, afin d’initier des activités et de mobiliser l’assistance de sources de 
financements extrabudgétaires ou des partenaires. 

 
Résultats attendus : 
 
�� Un cadre de besoins prioritaires définis par le Comité pour faciliter aux Etats parties la recherche d’un 

soutien international et permettre aux donateurs d’offrir leur aide technique et financière, en évitant 
l’actuelle dispersion des ressources et le manque de cohérence dus à la multiplication d’activités à court 
terme et sans lien entre elles. 

�� Des publications telles que des « kits » d’information, des manuels, des orientations ou monographies 
spécifiques à un site, permettant aux bénéficiaires et au Centre de reproduire la méthodologie et les activités, 
lorsque cela sera pertinent, sur d’autres sites à l’intérieur du même pays, de la même région ou dans le 
monde entier. 

�� Accumuler les expériences pour renforcer encore la capacité du Comité du patrimoine mondial à anticiper et 
à réduire les menaces potentielles pesant sur les biens du patrimoine mondial. 
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�� Amplifier l’utilisation catalytique de l’assistance internationale du Fonds du patrimoine mondial pour aider 
les Etats parties à mobiliser les fonds de l’Assistance Officielle au Développement (ODA) évalués à un 
montant de plus de 48 milliards $EU par an, fournis par les membres de l’OCDE/DAC (Comité d’assistance 
au développement) pour la conservation et l’utilisation durable des biens du patrimoine mondial. 

�� Un climat favorable aux investissements du secteur privé dans des activités propres à soutenir plutôt qu’à 
porter préjudice à la conservation des biens naturels et culturels relevants de la Convention du patrimoine 
mondial. 

�� Une démonstration tangible du rôle de la Convention du patrimoine mondial en tant qu’outil pour la 
conservation, par des principes, des programmes et des partenariats. 

 
 
 

L’Encadré 5 résume la présentation et la discussion des Programmes à la 25e session du 
Comité. 
 

Encadré 5 : Extrait du Rapport du Comité (25e session, Helsinki, décembre 2001) 
 
V.19 Le Directeur du Centre a informé le Comité que, suivant l’orientation donnée par la vingt-cinquième 
session du Bureau en juin 2001, le Centre avait proposé une première série de Programmes qui a été soumise 
pour considération par le Comité (voir le document de travail WHC-01/CONF.208/19). Cette proposition se 
limite pour le moment à quatre programmes qui représentent 10 % maximum du budget global de l’Assistance 
internationale (200 000 dollars pour 2002). 
 
V.20 Le principe de base qui sous-tend la proposition est que l’Assistance internationale financée par le 
Fonds du patrimoine mondial peut être employée de façon stratégique, comme l’a recommandé le Comité, à 
savoir fournir des capitaux de départ aux programmes qui pourraient ensuite être soutenus sur le plan financier et 
technique par d’autres partenaires. Les programmes proposés dépendent des priorités fixées par le Comité en 
matière d’assistance internationale, conformément à l’Article V de la Convention. Ils représentent la première 
étape d’un processus de redéfinition du recours à l’assistance internationale. Il faudrait de nouvelles indications 
stratégiques de la part du Comité sur l’utilisation de l’assistance internationale. Une discussion sur ce point 
pourrait être prévue lors de la vingt-sixième session du Comité à Budapest en juin 2002. 
 
V.21 Le Comité a apporté son soutien à la proposition d’élaboration de programmes à long terme et a 
insisté sur la nécessité d’établir des liens plus étroits entre cette activité, la Stratégie globale et la préparation des 
rapports périodiques, afin qu’ils reflètent davantage les besoins des programmes. Cela suppose l’analyse de la 
Liste du patrimoine mondial, des listes indicatives et des rapports périodiques, ce qui pourrait déboucher par 
exemple sur un budget ventilé par groupes régionaux. La capacité du Centre de mettre en œuvre les propositions 
a été mise en doute compte tenu des contraintes, notamment de personnel. 
 
V.22 L’UICN et l’ICOMOS ont salué la proposition d’une approche par programmes et insisté sur la 
nécessité que le Centre les élabore en collaboration avec les organes consultatifs. Pour l’UICN, il est important 
de concentrer les efforts et, dans ce sens, considère la proposition comme bienvenue. Mais elle considère qu’il 
est également important d’expliquer clairement et en toute transparence les motifs qui justifient le choix des 
programmes et de donner des estimations claires des coûts. Enfin, il faut aussi veiller à l’équilibre entre les 
thèmes culturels et les thèmes naturels. L’UICN approuve tout à fait l’importance donnée aux forêts, mais 
suggère d’ajouter d’autres biomes comme l’environnement marin. Le débat concernant cette proposition de 
programme est traité dans le Chapitre 16 du rapport. 
 
 
Le Comité a approuvé quatre programmes thématiques : 

 
• = La gestion du tourisme 
• = La conservation des sites forestiers 
• = La gestion de la conservation des villes 
• = La conservation des structures en terre  

 
Le Comité a approuvé 450.000 $ EU pour lancer les programmes en 2002 et 2003. 

 
Le lien entre les programmes, les principes et les partenariats, tels qu’ils apparaissent dans le 
rapport du Comité, est décrit dans l’Encadré 6. 
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Encadré 6 : Extrait du Rapport du Comité (25e session, Helsinki, décembre 2001) 
 
XVII.5 Les programmes seraient guidés par les principes énoncés dans la Convention du patrimoine mondial et 
d’autres conventions internationales sur la protection du patrimoine et l’environnement, ainsi que par les 
recommandations et chartes de l’UNESCO, de l’ICOMOS et de l’UICN. Ces principes serviraient également à 
s’assurer que les partenaires à solliciter pour épauler les activités des programmes le feraient en adhérant aux 
objectifs de conservation de ces normes et standards internationaux. 
 
 
Suivi des décisions de la 25e session du Comité 
 

La 25e session du Comité a demandé d’élaborer un cadre pour les Programmes et 
d’indiquer les liens avec la Stratégie globale et l’exercice de soumission de rapports 
périodiques. 
 

Le Centre a lancé les quatre programmes il y a quelques semaines. Un coordonnateur a 
été désigné au Centre du patrimoine mondial pour suivre chacun de ces programmes et il a été 
demandé aux organes consultatifs de nommer un point focal pour fournir l’assistance 
technique nécessaire. 
 
Structure 
 

Une évaluation des activités en cours dans les quatre thèmes du Programme a été 
lancée afin de s’assurer que les projets pilotes devant être adoptés dans le cadre de ces 
programmes ont un contenu suffisant pour servir de démonstration aux mesures pratiques 
destinées à réduire les menaces en termes stratégiques et méthodologiques. 
 

Il convient de rappeler que les thèmes des quatre premiers Programmes ont été définis 
d’après l’évaluation des besoins manifestés à travers les rapports de suivi réactif, les résultats 
de l’exercice de soumission de rapports périodiques (concernant les Etats arabes, l’Afrique et 
l’Asie Pacifique) et l’analyse des demandes d’assistance internationale présentées au Comité 
du patrimoine mondial. Sachant que le Comité a demandé d’intégrer les éléments de la 
Stratégie globale dans les activités du Programme et dans le choix de ses futurs thèmes, le 
Centre étudie actuellement la possibilité de relier les études thématiques et comparatives aux 
quatre Programmes. 
 

Dans le cas des Programmes sur les villes et les forêts, une corrélation est déjà 
envisagée entre la Stratégie globale et l’exercice de soumission de rapports périodiques. Plus 
précisément, sachant que plus de 30 % des biens culturels du patrimoine mondial sont des 
centres historiques ou des biens situés dans des villes historiques vivantes, le Programme sur 
les Villes comportera une réflexion sur les types de villes – selon des considérations liées à 
l’environnement naturel, aux éléments géo-culturels et chronologiques – qui demeurent non 
représentés ou sous-représentés sur la Liste du patrimoine mondial. De même, le Programme 
sur les Forêts prévoit des études thématiques basées sur la typologie des forêts, plus une étude 
sur la particularité des problèmes de conservation des sites forestiers. Dans ces deux 
Programmes, la justification des propositions d’inscription « groupées » ou « en série » sera 
examinée pour parfaire les mesures de conservation. 

 
Prochaines étapes 
 

Grâce à l’expérience acquise à travers le développement des quatre Programmes au 
cours de l’année à venir, le Centre préparera d’autres propositions de programmes à soumettre 
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à la 27e session du Comité, et dont le financement est prévu dans le prochain budget biennal 
(2004-2005) du Fonds du patrimoine mondial. 
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Partenariats : outil permettant de renforcer les efforts de conservation du patrimoine 
mondial à long terme 
 
Décisions de la 25e session du Comité du patrimoine mondial 
 
L’Encadré 7 résume la présentation et la discussion des Partenariats à la 25e session du 
Comité. 
 

Encadré 7 : Extrait du Rapport du Comité (25e session, Helsinki, décembre 2001) 
 
V.23 Le Directeur du Centre a présenté la proposition d’initiative visant à renforcer et structurer les 
partenariats pour la conservation du patrimoine mondial. Les prises de position du Directeur général de 
l’UNESCO et l'implication croissante des Nations Unies dans ce domaine ont incité l’UNESCO et le Centre à 
établir d’ores et déjà plusieurs partenariats avec des Gouvernements, des collectivités locales, des universités, 
des fondations privées et des entreprises. Quelques-uns des principaux programmes d’assistance technique en 
faveur du patrimoine mondial actuellement mis en œuvre reposent sur des accords de partenariat (par exemple le 
partenariat entre la Fondation des Nations Unies et l’UNESCO pour la conservation des sites du patrimoine 
mondial de la République démocratique du Congo). 
 
V.24 Le système proposé entend rendre beaucoup plus cohérentes et étendre considérablement les 
activités basées sur la coopération avec des partenaires, toujours en fonction des priorités définies par le Comité. 
 
V.25 Le Comité a demandé des éclaircissements sur les modalités de la proposition, notant qu’il était 
nécessaire d’être prudent quand on aborde un nouveau domaine. L’ICOMOS a insisté sur la nécessité d’établir 
des critères clairs de sélection de partenaires et de clarifier les partenariats existants, par exemple ceux établis par 
le biais du Forum UNESCO. Il faut faire une distinction claire entre ceux qui veulent réellement participer à la 
conservation du patrimoine et ceux qui utilisent le patrimoine mondial uniquement à des fins commerciales. 
L’UICN a noté que les partenaires clés étaient souvent les collectivités locales et qu’il était important 
d’envisager les partenariats selon une démarche qui partirait de la base. L’UICN estime qu’il existe des 
possibilités (à explorer) de lier les partenariats à des événements marquants comme le Congrès mondial des 
parcs en 2003. L’UICN a déclaré qu’elle travaillerait avec le Centre du patrimoine mondial pour encourager la 
création de partenariats plus efficaces. 
 
V.26 Le Comité a noté que les articles 7 et 18 de la Convention encouragent les Etats parties à considérer 
ou à encourager la création de fondations ou associations nationales publiques et privées qui auraient pour objet 
de solliciter des dons pour protéger le patrimoine culturel et naturel et d’apporter une aide aux campagnes 
internationales de collectes de fonds organisées par le Fonds du patrimoine mondial sous les auspices de 
l’UNESCO. 
 
V.27 La représentante du PNUE a apporté un soutien total à la proposition et approuve son insistance sur 
la conservation à long terme. Elle a évoqué le partenariat et les projets extrêmement bénéfiques qui existent entre 
l’UNESCO et le PNUE. 
 
V.28 Un résumé de la discussion sur les événements prévus en 2002 tableau au point XIII (voir également 
WHC-01/CONF.208/INF.3). 
 
 
Suivi des décisions de la 25e session du Comité  
 

A sa 25e session, le Comité a demandé au Centre du patrimoine mondial d’illustrer la 
proposition des « Partenariats », ses règles, les types de partenariats recherchés, les critères de 
sélection et le plan qui permettra de l’élaborer et de la mettre en œuvre. 
 

Cette section du document présente de nouvelles informations sur la finalité, les 
objectifs, les moyens choisis pour atteindre ces objectifs, ainsi que les cibles du programme 
des Partenariats.  
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Définition de l’Initiative de partenariats du patrimoine mondial  
 

Au cours des dernières années, le Centre du patrimoine mondial a promu et développé 
un certain nombre d’accords de partenariat avec des organisations gouvernementales et non 
gouvernementales. Le but de ces alliances est d’étayer la stratégie de conservation de 
plusieurs sites du patrimoine mondial dans les pays et les régions dont les capacités 
techniques et financières sont moins importantes. 
 
Parmi les exemples de partenariat, on peut citer : 
 

• = L’accord UNESCO-UNF pour la conservation de plusieurs sites du patrimoine 
mondial (par exemple, en République démocratique du Congo, etc.). 

 
• = La Convention de coopération entre l’UNESCO et le Gouvernement français pour la 

protection et la présentation du patrimoine monumental, urbain et naturel, qui a 
soutenu plusieurs jumelages entre villes de différentes régions (Chinon-Luang 
Prabang ; Lille-Hué ; Bordeaux-Porto Novo, etc.) et la mobilisation des compétences 
techniques. D’autres accords semblables ont été conclus avec l’Italie et les Pays-Bas. 

 
• = Les partenariats avec l’industrie du tourisme pour soutenir des opérations de 

conservation et de sensibilisation sur plusieurs sites du patrimoine mondial. 
 

Sur la base de cette expérience et compte tenu de la disparité croissante entre les 
besoins d’assistance et les moyens mis à disposition par l’entremise du Fonds du patrimoine 
mondial, le Centre du patrimoine mondial propose de définir un projet cadre qui engloberait 
les partenariats existants et les nouveaux partenariats à promouvoir. 
 

L’Initiative des partenariats du patrimoine mondial ainsi proposée a donc pour but de 
fournir un cadre regroupant un large éventail d’organisations gouvernementales et non 
gouvernementales, d’établissements du secteur privé, d’institutions de la société civile et de 
particuliers pour les inviter à prendre part à la conservation du patrimoine mondial. 
L’Initiative des partenariats viserait à renforcer la coopération et la formation de revenu au 
profit de la conservation des biens du patrimoine mondial. 
 

Les activités et les projets devant être mis en œuvre grâce à l’Initiative des partenariats 
seraient étroitement liés aux grands champs de Programmes définis par le Comité du 
patrimoine mondial. Les priorités de l’Initiative des partenariats seraient donc fixées par le 
Comité lui-même et pourraient être ajustées de manière à refléter les changements apportés à 
l’ordre du jour du Comité. Les domaines d’action pourraient inclure : 
 

a) la coopération axée sur le développement des capacités et les projets de 
conservation de sites du patrimoine mondial (avec l’aide de spécialistes en la 
matière) qui font partie des programmes d’assistance technique ; 

b) la promotion du travail en réseau, l’échange d’information et d’expertise entre 
partenaires et associations pour la conservation des sites du patrimoine 
mondial ; 

c) la collecte de fonds affectés aux domaines et aux projets prioritaires tels que 
les définit le Comité du patrimoine mondial. 
 

Lancement de l’Initiative des partenariats du patrimoine mondial  
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Il est fait référence à l’Initiative des partenariats du patrimoine mondial dans le 31C/4 
(Stratégie à moyen terme de l’UNESCO 2002-2007) et dans le 31C/5 (Programme et Budget 
de l’UNESCO 2002-2003) présenté à la Conférence générale en octobre 2001. Le 31C/4 
décrit cette Initiative comme une opération axée sur l’efficacité de la gestion des sites du 
patrimoine mondial pour tenter de réagir au plus vite (grâce à la coopération du secteur public 
et privé) face aux périls qui menacent le patrimoine mondial en vue d’assurer la conservation 
de la biodiversité et du patrimoine culturel. 
 

Il est proposé que l’Initiative des partenariats du patrimoine mondial soit élaborée 
conformément aux dispositions établies par l’Acte constitutif de l’UNESCO, le Règlement 
financier, la Convention du patrimoine mondial et ses Orientations actuelles, et conformément 
aux dispositions du cadre réglementaire qui régit les partenariats de l’UNESCO. 
 

Le Centre a vérifié la conformité du projet de partenariat du patrimoine mondial avec 
la politique actuelle des Nations Unies sur la création de partenariats, ainsi que les directives 
internes de l’UNESCO applicables en la matière. Le Directeur du Centre a notamment 
organisé une réunion en février 2002 pour discuter de ce projet avec les représentants du 
secteur de la Culture et un certain nombre de services de l’UNESCO. La réunion a eu lieu 
dans le but de recueillir des données, étudier les modèles existants (y compris celui déjà établi 
de l’Alliance mondiale pour la diversité culturelle), identifier les problèmes juridiques et 
opérationnels qui s’ensuivent et mettre au point un système permettant de viabiliser 
l’initiative proposée. Le Directeur du Centre a également consulté à l’UNESCO l’Office des 
Normes internationales et des Affaires juridiques. 
 

Il a été recommandé de suivre les orientations et les critères standard de l’UNESCO et 
il a été demandé aux futurs partenaires de se conformer aux principes énoncés dans l’initiative 
du "Global Compact" des Nations Unies et aux principes spécifiques à définir par le Comité. 
Cela garantirait un élément de qualité conséquent pour la formation de partenariats en faveur 
de la conservation du patrimoine mondial. 
 
Action proposée 
 

Un inventaire des orientations de l’UNESCO se rapportant à l’Initiative des 
partenariats sera préparé afin d’évaluer les mécanismes potentiels de création d’un réseau de 
partenaires. La prochaine étape importante de cette opération consistera à fixer des critères de 
sélection d’une grande clarté à l’intention des partenaires potentiels et d’identifier différents 
niveaux de coopération pour ces acteurs. 

 
Afin de mettre au point les critères de sélection pour de futurs partenaires et de 

travailler sur la base de propositions concrètes, il est recommandé d’entreprendre dans les 
prochains mois une analyse approfondie des partenariats analogues existants (de nature 
financière et/ou opérationnelle). Cette analyse permettrait de définir et de comparer les 
objectifs des partenariats existants avec ceux qui sont proposés. 
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V. PROJET DE REVISION DE LA STRUCTURE DU BUDGET DU FONDS DU 
PATRIMOINE MONDIAL 
 
Décision de la 25e session du Comité du patrimoine mondial 
 

L’Encadré 8 résume la proposition faite à la 25e session du Comité de restructurer le 
budget du Fonds du patrimoine mondial. 
 

Encadré 8 : Extrait du Rapport du Comité (25e session, Helsinki, décembre 2001) 
 
V.12 Afin d’atteindre ces objectifs, il était nécessaire de réaliser dès que possible des analyses de la Liste du 
patrimoine mondial et des listes indicatives, ainsi qu’une évaluation complète de l’état de conservation des sites 
par un exercice de soumission de rapports périodiques. Ce travail analytique pourrait aboutir à une révision de la 
présentation du budget afin de mieux refléter les besoins régionaux. 
 
.... 
 
XVI.3 Le Directeur du Centre a souligné qu’il soumettait pour la première fois à l’approbation du Comité au 
budget biennal (2002-2003), selon la décision prise par le Comité à Cairns en 2000 d’ajuster le budget du Fonds 
au cycle biennal du budget du Programme ordinaire de l’UNESCO. Il a précisé qu’en 2003, la présentation du 
budget biennal serait améliorée pour 2004-2005 sur la base des discussions sur l’élaboration d’un nouveau 
format et une nouvelle organisation des chapitres, reflètent les réformes en cours et les nouvelles orientations 
stratégiques. Cette structure révisée et les ajustements au budget actuel seront présentés, pour approbation, à la 
prochaine session du Comité, à Budapest (Points 13 et 14 de l’ordre du jour).   
 
.... 
 
XVI.7 ... Il a ensuite suggéré que le Centre prenne toutes les mesures requises pour que la structure du budget 
s’aligne sur le processus de réformes en cours.  
 
 
Suivi de la décision de la 25e session du Comité  
 

Le Directeur du Centre s’est entretenu avec le Contrôleur financier de l’UNESCO au 
sujet des options de révision de la structure du budget du Fonds du patrimoine mondial. Le 
Directeur du Centre rendra compte de l’état d’avancement de ce dossier au Bureau en avril 
2002. 

 
Une proposition préliminaire concernant la nouvelle structure du budget est présentée 

au Tableau 4. 
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Tableau 4 Structure du Fonds du patrimoine mondial Budget 
 

Chapitre 
 

Structure existante 
 

 
Nouvelle structure proposée  

 
 
I 

 
Mise en œuvre de la Convention 

 

 
Services des organes consultatifs et 

statutaires 
 

 
II 

 
Etablissement de la Liste du patrimoine 

mondial  
 

 
Etablissement de la Liste du patrimoine 

mondial (y compris la Stratégie globale pour 
une Liste du patrimoine mondial équilibrée 

et représentative) 
 

III  
Mise en œuvre technique de la Convention 

 

 
Conservation 

(gestion, suivi et soumission de rapports 
périodiques) 

 
 

IV 
 

Suivi de l’état de conservation des sites 
 

 
Renforcement des capacités et éducation 

 
 

V 
 

Sensibilisation et éducation 
 

 
Sensibilisation et communication 
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Annexe 1 

 
HISTORIQUE DU PROJET DE DEVELOPPEMENT DES NOUVELLES 

ORIENTATIONS STRATEGIQUES DU COMITE DU PATRIMOINE MONDIAL 
 

La proposition faite au Comité de préparer les nouvelles Orientations stratégiques a 
été soumise à sa vingt-cinquième session (Helsinki, décembre 2001) (voir Encadré 9). 
 

Encadré 9 : Extrait du Rapport du Comité (25e session, Helsinki, décembre 2001) 
 

V.5 Le Directeur du Centre a informé le Comité qu’un important cycle de mise en œuvre d’orientations 
stratégiques adopté à la seizième session du Comité s’achève. En résumé, les objectifs des orientations étaient les 
suivants : 
 

1. Favoriser l’achèvement de l’identification du patrimoine mondial ; 
2. Assurer la représentativité et la crédibilité permanentes de la Liste du patrimoine mondial ; 
3. Favoriser la protection et la gestion appropriées des sites du patrimoine mondial ; 
4. Poursuivre un suivi plus systématique des sites du patrimoine mondial ; 
5. Améliorer la sensibilisation du public, sa participation et son appui. [voir Annexe 2] 

 
V.6 L’adoption et la mise en œuvre de la Stratégie globale ainsi que la soumission de rapports 
périodiques sont le fruit de l’application des Orientations stratégiques de 1992. Les recommandations les plus 
récentes des Groupes de travail sur la représentativité de la Liste du patrimoine mondial et sur la représentation 
équitable au sein du Comité du patrimoine mondial ont été approuvées par la vingt-cinquième session du Comité 
du patrimoine mondial (Cairns, 2000) et la treizième Assemblée générale des Etats parties (30-31 octobre 2001). 
[voir tableau 3] 
 
V.7 Bien qu’il reste encore quelques activités de réforme à mener à bien (révision des Orientations), on 
ressent maintenant à l’évidence la nécessité de donner une nouvelle orientation stratégique à la mise en œuvre de 
la Convention du patrimoine mondial. Par exemple, il y a une limite au montant d’assistance technique 
disponible pour la conservation effective des biens du patrimoine mondial. Cela devient de plus en plus 
important à mesure que l’on ajoute de nouveaux sites sur la Liste du patrimoine mondial. Compte tenu du fait 
que la responsabilité essentielle de la conservation du patrimoine mondial incombe à chaque Etat partie, le 
Directeur du Centre a souligné les responsabilités de la communauté internationale pour aider les Etats parties à 
conserver les biens du patrimoine mondial, spécialement dans les régions du monde possédant moins de 
capacités techniques et financières. Il a demandé au Comité d'évaluer si le système actuel d’assistance 
internationale est adapté pour la conservation à long terme des sites du patrimoine mondial. 
 
V.8 Le Directeur du Centre a rappelé qu’un « calendrier » préliminaire de la future réforme et des 
orientations avait été présenté en quatre points par la Présidente du Comité du patrimoine mondial, Mme 
Cameron (Canada), dans son discours d’ouverture de la cinquième session extraordinaire du Comité du 
patrimoine mondial (1er novembre 2001) : 
 

1) nécessité de se concentrer davantage sur les besoins de conservation des sites inscrits sur la Liste du 
patrimoine mondial en péril ; 

2) nécessité d’intensifier les efforts pour soutenir la Stratégie globale ; 
3) nécessité de mettre le Fonds du patrimoine mondial en phase avec les priorités stratégiques, en partie en 

recherchant de nouvelles sources de financement, à travers des partenariats, des fondations, des initiatives 
extrabudgétaires et d’autres moyens ; 

4) nécessité de préparer une déclaration de principes sur la conservation du patrimoine mondial ou une 
Charte du patrimoine mondial sur la conservation du patrimoine mondial. 

 
V.9 Le Directeur du Centre a informé le Comité qu’à la suite des débats de la vingt-cinquième session 
du Bureau du Comité (juin 2001), le Centre avait formulé des éléments de nouvelles propositions pour les 
orientations stratégiques à débattre au sein du Comité en 2001 et 2002. 
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Décisions de la 25e session du Comité du patrimoine mondial 
 

Les décisions de la 25e session du Comité du patrimoine mondial sont présentées dans 
l’Encadré 10. 
 

Encadré 10 : Extrait du Rapport du Comité (25e session, Helsinki, décembre 2001) 
 
V.29 Le Comité a adopté la décision suivante : 
 
Le Comité a demandé au Centre du patrimoine mondial de réaliser, en concertation avec les organes consultatifs, 
un nouvel exposé sur les Principes, Programmes et Partenariats, qui tiendrait compte des opinions exprimées par 
le Comité, avec une référence spécifique en ce qui concerne le besoin de définir les termes à l’intérieur d’un 
cadre d’objectifs stratégiques. L’exposé devrait, en particulier, tenir compte du besoin de définir et de renforcer 
la « crédibilité », la « conservation » et le « renforcement des capacités », qui sont les objectifs de la Convention 
du patrimoine mondial. 
 
Compte tenu de ce qui précède, le Comité a demandé au Centre de : 
 

1. préciser la nature du document intitulé « Principes », sa cible et le délai nécessaire pour l’élaborer et le 
finaliser ; 

2. fournir un cadre général au système de « Programmes » proposé et de présenter ses liens avec la 
Stratégie globale et l'exercice de soumission de rapports périodiques ; 

3. illustrer la proposition de « Partenariats », ses règles, les types de partenariats recherchés, les critères de 
sélection et le plan qui permettra de l’élaborer et de la mettre en œuvre. 

 
Cet exposé devra être prêt pour examen par la vingt-sixième session du Bureau en avril 2002 et pour décision par 
le Comité en juin 2002. Il devra être transmis aux membres du Comité le plus rapidement possible pour qu’ils 
aient le temps de l’étudier. 
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Figure 3 : World Heritage: 10 years of strategic developments
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Annexe 2 
 

ORIENTATIONS STRATEGIQUES ADOPTEES PAR LE COMITE DU 
PATRIMOINE MONDIAL A SA SEIZIEME SESSION A SANTA FE, ETATS-UNIS 

D’AMERIQUE (DECEMBRE 1992) 
 
 
 
 


